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militaires ordinaires, quatre lois ou ordonnances spöciales
concernant le landsturm, ä savoir :

o) La loi födörale du 4 decembre 1886, dont deux paragraphes
seulement de Tart. 3 vont etre abroges.

b) L'ordonnance föderale du 5 decembre 1887 sur Torganisation,

Tequipement, la mise sur pied, la lenue des contröles et

l'emploi du landsturm.
c) L'ordonnance föderale du M juin 1888 sur la repartition

des corps armes et des pionniers du landsturm suisse.

d) Enfin la loi nouvelle.
Et ä cette occasion, nous nous permettrons de poser ä qui de

droit la question de savoir s'il ne serait pas plus simple et plus
logique de profiter de la prösentalion du nouveau projet pour
n'avoir qu'une seule loi el ordonnance sur le landsturm, laquelle
reviserait en premier lieu, meme ä tttre provisoire et d'urgence,
celle du 11 juin 1888, absolument inexecutable.

Societe des Oiiiciers de la Confederation suisse.

REUNION GENERALE DE 1892 A GENEVE

La reunion generale trisannuelle vient d'avoir lieu conformement

au programme publie dans notre dernier numero, sauf en
ce qui concerne le transport de Lausanne ä Geneve, qui n'a pu
se faire en bateau ä vapeur ensuile de la perturbation amenee
dans le service du lac par le lerrible accident du 9 juillet ä

Ouchy.
Environ 400 officiers de lous grades et de toules armes se

trouvaient rendus le samedi 30 juillet, ä 3 h. 20, ä la grande
gare de Geneve. Le cortege, promptement organise, döfila
solennellement des la cour de la gare ä travers la ville richemeot
pivoisee pour se rendre ä La Treille. Lä s'effectua la remise de

la banniere par M. le colonel Feiss, president sortant, ä M. le

colonel Favre, Camille, president actuel. De beaux discours,
chaleureusement applaudis, furent öchangös ä celte occasion.

Nous, qui vous apportons de Berne la banniere federale, a dit le
colonel Feiss, nous sommes vivement touches de la belle reeeption
que nous ont faite les officiers genevois et la population tout entiere.
Nous remettons volontiers la banniere federale ä la garde cles

officiers de Tantique cite de Geneve, ville natale du genöral Dufour, ce
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citoyen ä la fois si conciliant et si ferme qui a su guider d'une main
süre le pays dans des jours difficiles. C'est sous les auspices de ce
nom vönörö que nous remettons ä Geneve le drapeau du pays.

Les trois annöes pendant lesquelles les officiers bernois ont eu
l'honneur de garder le drapeau de la Societe suisse des officiers
comptent parmi les plus importantes pour notre armöe. Pendant
cette pöriode, MM. les conseillers federaux Hauser et Frey ont fait
d'importantes propositions aux Chambres föderales, propositions
qui ont ötö aeceptees non seulement par les Chambres, mais aussi

par le peuple.
Le nouvel armement sera bientöt introduit dans toute Tölite, et

Tarmee Tapprecie hautement. L'ancien armement nous permettait
de ne pas pröcipiter les choses et de prendre notre temps pour choisir

un fusil repondant ä toutes les exigences modernes. Les fortifications

que nous avons construites et que nous construisons encore
necessitent de grandes depenses, mais qui sont cependant peu de
chose encore en comparaison de ce que d'autres pays font. Mais il
e=t bon que notre population sache qu'il ne faut pas se fier trop k la
söcuritö que nous donnent les nouvelles fortifications, qui n'ont de
valeur que si elles ont pour les defendre un peuple solide, qui est
notre meilleur moyen de defense.

L'orateur aborde ensuite la question du jour, soit celle de

notre neutralite. Nous ne voulons, dit-il, nous laisser entrainer du
cötö de qui que ce soit, et c'est pour cela que nous annons; si d'autres

nations en venaient ä dechirer les traites, et si en particulier les
traites de 1815 n'ötaient pas respectes, alors nous devrons etre pröts
ä defendre notre honneur et notre independance. Peut-etre les
circonstances nous forceront-elles un jour ä sortir de notre neutralitö,
mais aujourd'hui nous ne savons quel sera notre ami ou notre
ennemi demain. Dans ces circonstances, nous devons d'autant plus ötre
sur nos gardes et nous armer en vue des eventualites qui pourraient
se prösenter.

En quelques heures, nous sommes venus du centre de notre pays
ä l'une de ses extremites. Notre patrie est petite par son territoire,
mais eile sera toujours grande si nous savons rester unis au moment
du danger. L'orateur a constate les sentiments de bons Confederes
qui animent les Genevois et propose aux officiers de pousser un triple

hoch en l'honneur de la ville natale du vönörö general Dufour.
De vigoureuses acclamations sont poussees en l'honneur de

Geneve. La canon tonne et la musique d'Elite joue le Sempacher-
Lied. Le capitaine-adjudant H. Le Fort prend ensuite possession
du drapeau, et Ie colonel Camille Favre repond, au nom du
comite central de Geneve, ä M. le colonel Feiss, par un discours,
aussi bien dit que fortement pense, et ecoute avec le plus vif
interet.

24
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l Aprös avoir paile des grands travaux accomplis en ces dernieres
annees, l'orateur rappelle les Souvenirs de la reunion des officiers de
1860, et mentionne les noms du general Dufour, des colonels Gautier,
Aubert, Edm. Favre et Vaucher, qui ont pris une grande part ä

Torganisation de cette reunion. Gräce ä nos Conföderes et au courage
de ses magistrats, la vieille republique de Geneve, engloutie dans la
grande tourmente du commencement du siecle, s'est ressaisie en
1814, et l'uniforme suisse, qui, en juin de cette annee, a fait son
entree sur notre territoire, ne devait plus en sortir. Le souvenir de Tentree

liberatrice des troupes federales dans Geneve, en 1814, a ötö per-
petue par une pierre encastree dans une v.eille tour qui dresse ses
murs sur le rivage du Löman et ä laquelle une tradition populaire
attribue un äge plusieurs fois seculaire. L'attachement de Geneve
pourla Suisse durera plus longtemps encore; il ne perira jamaiSj
sinon Geneve ne serait plus Geneve.

De tous ies raugs des hourras nourris partent et la musique
ü'Eüte joue Thymne national. Les officiers vont aecompagner le

drapeau federal jusqu'au local de la Societe militaire, puis se

dispersem pour aller les uns prendre possession de leurs
logements, el les autres assister ä la reunion des delegues ä TÄula.

Le temps, menagant depuis le matin, est devenu mauvais

vers cinq heures; il a tonne, el la pluie s'est mise de la partie.
A six heures, un violent coup de vent a cause passablement de

üegäts ä la döcoration des rues. A la Corralerie, plusieurs
perches garnies de drapeaux ont öle renversees, ailleurs des tentes
ont öle arrachees, et les drapeaux qui couronnaient les tours de

Saint-Pierre ont eu leurs hampes brisees.

L'assemblee des delegues etait une seance essentiellement
administrative. Le colonel Camille Favre presidait et soixante-

quinze delegues y assistaient.

Apres Tappel des delegues des sections, M. le lieut.-colonel
Sarasin donne lecture du rapport du Comite central. Cette inte*

ressante piece, qui sera publiee plus tard officiellement, porte
essenliellement sur quatre obje;s : l'activite des sections; l'initiative

prise au sujet d'un chant national; la proposition de la sec-

tiou vaudoise ä l'endroit des calomnies contre les Suisses ren-

fermees uans ies röcents memoires du gönerai frangais baron de

Marbot, enfin le prochain Vorort de la Societe.

Les vues du Comite central sur les 1er et 2e points sont adoptees

sans discussion.
Quant au 3e point, M. le colonel Secretan, rapporteur de la

commission nommee ad hoc, lit un rapporl que Tassemblee
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ecoute avec une attention soutenue. En voici quelques extraits,
d'apres la Gazette de Lausanne, en altendant la publication in-
extenso de ce pröcieux document :

On sait que, dans ses Memoires, röcemment publies, cet officier
a denigrö systömatiquement les troupes suisses toutes les fois qu'il
daigne les mentionner dans ses recits des guerres d'Italie et d'Espagne

et qu'en particulier, parlant de la campagne de Russie, il aifirme
les avoir vues iüyant devant Tennemi dans la premiere bataille de
Polotsk le 17 aoüt 1812.

La section vaudoise de la Sociötö des officiers ayant prie le comite
central, sur la proposition de M. le colonel Ceresole, de soumettre
cette accusation ä une enquete, une commission composee de MM.
les colonels Lecointe, Paul Grand et Secretan a ete chargee de faire
les recherches necessaires ä cet eilet. Ces recherches, considerablement

facililöes par la Reponse aux Memoires du genöral Marbot dejä
publiee par M. le colonel Lecomte dans la Revue militaire el editee
en&uite en une forte brochure, ont ete faites par la commission avec
le secours obligeant de M. Ed. Rott, seerötaire de la Legation suisse
ä Paris. Elles ont amenö la commission ä la conviction que les
regiments suisses n'ont pas pris part au combat du 17 aoüt ä Polotsk.

Aucun document historique, oliiciel ou autre, ni frangais ni suisse,
ne mentionne leur partieipation ä la bataille. 11 est ötabli qu'ils n'ont
fait dans cette journee du 17 aucune perte en officiers et que la 9e

division du 2e corps dont ils faisaient partie ä etö tenue en röserve,
pendant toute cette journee, les Suisses etant aux remparts de la
place. N'ayant pas ete en contact avec l'ennemi, les Suisses n'ont
donc pas pu fuir.

Au surplus, leur bravoure dans les journöe d'octobre ä Polotsk et
en novembre sur la Beresina a öte attestöe de la maniere la plus
eclatante par leurs propres chefs, le maröchal Gouvion de Saint-Cyr
et le general Merle, leur divisionnaire. La commission produit ä ce

propos deux documents dans lesquels le general comte Merle parle
des « immortels faits d'armes » des Suisses ä Polotsk et ä la Beresina
et declare que s'il pouvait donner ä chacun d'eux deux fusils il n'y
manquerait pas. Ce qui amene M. le colonel Secretan ä terminer
coinme suit son rapport :

« Le colonel Plylfer, d'Altishofen, faisant le röcit de la sanglante
journee du 10 aoüt 1792, ä laquelle il avait assiste en combattant, a
ecrit ceci : « 11 est une modestie de nation qui interdit ä un Suisse
» de faire Teloge de la fidelite de ses compotriotes autrement que
» par la relation des faits. » — Tenons-nous-y. Et quand le general
de Marbot dit, en parlant des auxiliaires etrangers dans les armees
de Napoleon, que les joindre aux troupes frangaises c'etait « affaiblir
» un vin genereux en y melant de Teau bourbeuse, » opposons-lui
pour ce qui concerne les Suisses, puisque nous ne parlons ici que
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pour ceux-lä, les louanges qu'ils ont recueillies de la part des plus
grands capitaines et des plus grands souverains que la France ait
connus, et cela en tous les temps, depuis celui oü Louis XI faisait
venir dans son chäteau de Losches les vainqueurs de son cousin de
Bourgogne pour qu'ils instruisissent les troupes frangaises dans la

tactique de « Thomme de pied, » — oü Commines disait des Suisses
qu'ils ötaient « Tespörance de Test; » — oü Brantöme les appelle
« ces dompteurs de rois; — oü Montluc comptait sur ces enseignes
Suisses pour < faire prouesse; > — oü Frangois Ier se disait « Tami
de cceur » des Cantons et les priait d'etre les parrains du duc
d'Angouleme; — oü Henri IV, au matin de la bataille d'Arques, disait au
colonel Gaspard Gallati : « Mon pere, gardez-moi ici une pique, car
je veux combattre en töte de votre bataillon; » — oü Charles IX
öcrivait aux Cantons, apres la bataille de Dreux, en parlant des levees
suisses, « qu'il ne se peut dire que gens de guerre aient jamais rien
fait de mieux; > — jusqu'au temps oü le duc d'Aumale, tragant
l'histoire des princes de Conde, salue en passant les Suisses : « ces
» soldats höroiques, ces modeles de l'honneur et de la fidölitö mili-
> taire qui, pendant plus de trois cents ans, ont mele leur sang au
* nötre sur tous les champs de bataille. »

« Ne nous ömouvons donc pas outre mesure de ce qu'a öcrit le
general de Marbot et disons-nous qu'une infanterie qui a, dans ses
ötats de service, Grandson, Morat, la Bicoque, Pavie, Marignan,
Dreux, Maux, Ivry, Arques, le 10 aoüt 1792, Polotsk et la Beresina,
peut se passer de Tapprobation d'un ecrivain, plus captivant lorsqu'il
raconte ses brillants exploits ä la töte de ses escadrons, qu'autorisö
lorsqu'il juge autrui. »

L'assemblee, sur proposition chaleureusement motivee de M. le
colonel Ceresole, a Charge le Comite central de faire lire ce

rapport ä Tassemblee generale de lundi, en vue de le faire trans-
crire in extenso dans le proces-verbal de la seance et de prendre
des mesures pour qu'il recoive une publicitö süffisante.

En ce qui concerne Ie choix du Vorort pour l'exercice de

1893-93, la section de Bäle a ete proposee et ses delegues ont
accepte sous reserve; mais aucune decision definitive n'a encore
öte prise. Le Comite central recoit des pleins-pouvoirs pour designer

le prochain Vorort, si Bäle n'accepte pas.
On passe aux queslions de finances. Le major Picot constate

Ia fortune de la societe en augmentation de 6,710 fr. sur l'exercice

precedent; sur proposition de M. le lieut.-colonel Colomb,
verificaleur des comptes, ceux-ci, ainsi que le rapport financier
avec projet de budget, sont adoptes.

Le rapport financier est congu en ces termes;
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Depuis le rapport que le Comitö central a eu l'honneur de vous
prösenter, lors de la derniöre Assemblee des dölöguös, au mois de
novembre dernier, la Situation financiöre de notre Sociötö ne s'est
pas sensiblement modifiee.

Le bilan au 30 juin 1892 donne un actif net de 50,403 fr. 25 cent.,
dont 48,330 en obligations cantonales ou municipales, et 2,073 fr. 25
en especes. II y a donc une augmentation de 3,383 fr. 60 cent. sur le
bilan provisoire arröte au 15 novembre 1891, que nous avons soumis
en dernier lieu.

Ce bönefice sera cependant absorbe en grande partie par les frais
necessitös par la prösente assemblöe et par le paiement des
subventions annuelles aux journaux, paiement qui se fait gönöralement
en automne.

Nous devons signaler une reelle amelioration dans le reglement
des contributions des sections ä la caisse. centrale. Alors que, dans
les annöes precedentes, nous avions beaucoup de peine ä obtenir ce
paiement de certaines sections avant la fin de Tannee, nous avons pu
recouvrer cette annöe la presque totalitö des contributions dans le
premier semestre; actuellement, trois sections seulement sont en
retard, dont deux, il est vrai, figurent parmi les plus importantes.

Le montant des contributions encaissees pour 1892 s'eleve ä

3664 fr. pour le premier semestre. Nous avons regu dans le courant
du mois de juillet 198 fr. et il reste ä percevoir une somme d'environ
1,100 fr.

Le montant total des contributions de 1892

sera donc de 4,758 fr. environ.
Celui de 1891 a ötö de 4,602 >

et celui de 1890 de 4,616 >

En dehors des contributions des sections, nous percevons chaque
annöe le revenu de nos capitaux.

II sera en 1892 de 1,674 fr. 60 environ, dont 837 fr. 30 sont döjä
encaisses.

Nous avons eu cette annöe une recette extraordinaire consistant
dans le remboursement d'une somme de 1,000 fr. qui nous a etö fait,
au mois d'avril 1892, par TArtillerie Collegiumä Zurich. Cette somme
avait etö accordöe en 1883 par notre caisse ä cette sociötö pour aidcr
ä la publication d'un travail historique ä laquelle il n'a pu etre donnö
suite.

Les döpenses de la Caisse centrale Consistent en premier lieu en
une Subvention annuelle de 3,000 fr., qui est faite ä quatre journaux
militaires, soit 1,000 fr. ä la Revue militaire ; 1,000 fr. ä YAllg.
schweizerische Militär-Zeitung; 500 fr. ä la Zeitschrift für Artillerie und
Genie ; et 500 fr. aux Blätter für Kriegs- Verwaltung.

Elles comprennent en outre les indemnites de Iransport aux dölöguös

et commissions, les frais d'impression et de traduetion des pro-
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cös-verbaux des assemblees de dölöguös, diverses subventions ä des

travaux speciaux d'ordre militaire et enfin des frais d'administration
que nous cherchons ä reduire au strict necessaire.

Votre Comitö central a cru devoir, cette annöe, suivant en cela
l'exemple de celui qui l'avait procödö, voter une Subvention de
1,000 fr. au Comite d'organisation de la reunion generale. Vous aurez
ä vous prononcer sur Tapprobation de cette decision.

En resume, la Situation financiere de notre Societe est normale et
nous bouclons chaque annee avec un leger boni. Le Comite sortant
de charge pourra, nous Tespörons du moins, remettre au nouveau
Comitö un actif plus fort que celui qu'il a regu lui-möme. Nous n'en
devons pas moins agir avec une grande prudence avant de voter de
nouvelles depenses, car sans cela ce boni pourrait tres facilement se
transformer en deficit.

Geneve, 30 juillet 1892.

Compte de Caisse du 1er janvier 1890 au 30 juin 1892.

RECETTES

Solde en caisse
Contributions des sections
Interets du capital
Versement de TArtillerie Collegium ä Zurich
Souscriptions au Monument Guillaume-Tell
Vente de titres

Total des recettes,

Fr. 2,692 95
» 14,877 —
» 3,685 40
» 1,000 —
» 1.047 —
» 1,950 10

Fr. 25,252 45

DEPENS ES

Subventions aux journaux Fr. 6,000 —
Subventions diverses:

Au llle Militärreiten ä Bienne Fr. 150 35
A M. le colonel Schumacher,

impression de son travail » 500 —
Au Comite d'organisation de

l'Assemblöe de 1892.... » 1000 — » 1,650 35

Au Monument Guillaume-Tell,
souscription de la Caisse cen-

» 500 —
Versements des souscriptions des

sections » 1047 — 1,547 —

Frais de Tassemblee des delegues • 880 75

Impressions » 2,090 70

Administration et divers » 1,183 40
Achat de titres » 9,827 —

> 2,073 25

Total des döpenses, Fr. 25,252 45
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Bilan au 30 juin 1896.

Fonds publics Fr. 48,330
Solde en caisse

La fortune de la Sociötö ötait au
31 decembre 1889 de Fr. 46,100 45

Moins : contributions non ren-
trees et coupons non encaisses » 2,407 50

Elle ötait au 30 juin 1892 de

Fr.

Projet de budget pour 1893-1895

RECETTES

Cotisations des sections
Revenu des capitaux

Total des recettes,

DEPENSES

Subventions aux journaux
Prix pour concours
Subventions diverses
Impressions, traduetions, frais göneraux
Transport des delegues et commissions
Imprevu et solde ä nouveau

Total des depenses,

Fr.
>

2,073 25

Ensemble, Fr. 50,403 25

43,692 95

50,403 25

Augmentation, Fr. 6,710 30

13,800 —
4,800 —

Fr. 18,600 —

Fr. 9,000 —
» 1,500 —
» 2,000 —
» 2,300 —
» 1,800 —
» 2,000 —

Fr. 18,600

Vient ensuite, suivant Tordre du jour, le rapport du Jury des

travaux. M. le colonel Lecomte, president du jury, donne lecture
du rapporl ci-apres, dont les conclusions sont adoptees:

En date du 31 janvier 1891, le Comitö central a emis la circulaire
ci-apres concernant les

Sujets de concours pour 1892/92 :

La Societe des officiers de la Confederation suisse met au concours les
questions suivantes:

1. Histoire de la campagne de 1800, specialement on ce qui concerne la
Suisse et ses environs immediats.

2. Etude des consequences tactiques de Tadoption du fusü de petit calibre

et de la poudre sans fumee.
3. Etude strategique, tactique et technique de la partie inferieure de la

vallee du Rhone entre Martigny, St-Maurice et le lac Leman.
Les memoires devront etre envoyös avant le 1er mars 1892 au Comite

central de la Societe des officiers de la Confederation suisse, a Genfeve.
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Ils devront etre designes par une devise qui sera reproduite sur une
enveloppe cachetee, laquelle renfermera le nom et l'adresse de l'auteur.

Une somme de 1500 francs pourra etre employee a recompenser les
meilleurs travaux presentes. Sa repartition totale ou partielle sera
determinee par la Societö, sur la proposition du jury, dans l'assemblee qui sera
tenue dans Tete 1892.

Geneve, le 31 janvier 1891.

Au nom du Comite central de la Societe des officiers de la Confederation
suisse : Le vice-president, Th. Turrettini, lieut.-col. Le secretaire,
Henri Le Fort, capitaine.

En date du 3 mars 1892, le Comite central a transmis au Jury, soit
au president soussignö, les mömoires regus, en gardant par devers
lui les enveloppes cachetees qui renferment les noms des auteurs.

Ces memoires sont au nombre de dix, dont huit sur la ile question,
deux sur la Ire question et point sur la III8.

Cette disproportion dans Tattraction exercöe sur nos officiers par
les diverses questions mises au concours, d'oü ressort le peu de
faveur qu'a rencontre le n° I et Tinsuccös qu'a eu le n° III, ont causö

quelque ötonnement. En effet, ces deux dernieres questions ötaient
susceptibles d'un haut interet scientifique, non seulement en elles-
memes, mais par suite de certains rapports qu'elles offraient, au
point de vue suisse, avec les öventualitös des temps presents. Par lä
se presentait tout naturellement l'occasion de developper des consi-
dörations politico-militaires et strategiques qui n'auraient manque ni
d'actualitö ni d'attrait.

Le Jury des travaux, apres s'etre entendu sur la repartition de sa

besogne dans une söance preliminaire ä Lausanne le 6 fövrier 1892,
et s'etre complöte par Tadjonction de M. le colonel divisionnaire
Schweizer, en remplacement de M. le colonel Isler, Pierre, qui
n'avait pu accepter, s'est mis aussitöt ä l'ceuvre. II a examinö et appröciö

les memoires d'abord par circulation et correspondance, puis dans
deux seances, une ä Berne le 13 juin 1892, Tautre ä Lausanne le 29

juillet. Dans celle du 13 juin, il a dösignö deux rapporteurs, soit un
pour chaque question traitöe : pour la Ire, le president soussignö;
pour la lle, M. le col.-div. Schweizer.

Vous allez entendre, Messieurs, la lecture de ces deux rapports.
Auparavant, il est necessaire de vous soumettre quelques

renseignements sur l'ensemble, d'oü döcouleront aussi quelques voeux pour
l'avenir.

Des dix mömoires regus, sept sont en allemand, trois en frangais,
point en italien. A l'occasion de cette Classification par langue, nous
considerons comme un devoir, surtout siögeant ä Geneve, de constater

que les travaux en frangais sont bien införieurs, de fond et de

forme, aux travaux en allemand, tout en ötant la moitiö moins
nombreux Pourquoi cette införiorite si marquante'.'... Pourquoi Sujet

de graves rötlexions que nous recommandons aux officiers de la
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Suisse romande, espörant qu'ils y trouveront en tout cas un noble
stimulant et qu'ils s'efforceront de reprendre un peu de feu sacrö

pour un autre concours C'est le voeu vifet sincöre du Jury unanime.
Un autre vceu, tout de forme et qui paraitra un peu t^rre ä terre ä

ceux qui n'ont pas eu l'occasion d'expörimenter pratiquement son
utilite, s'adresse ä tous ou presque tous. II tend ä ce que les futurs
mömoires soient soumis ä un modele de confection uniforme, nous
voudrions presque dire reglementaire, cela afin de faciliter soit leur
conservation en bon ötat, soit la täche des membres des Comitös et
du Jury qui ont ä les manier, ä les lire et annoter, ä se les transmettre

et ä les faire circuler par la poste. On ne se doute pas des effbrls
que les lecteurs ont du faire pour garder intacts quelques-uns de ces
mömoires, öcrits sur des feuilles plus ou moins volantes, de formats
divers et pas toujours bien paginös, ou sur des cahiers lögers et non
cousus ; les uns sans marges et mal öcrits ; d'autres de format
immense, sorte d'immeubles demandant de longs appröts et des pupi-
tres ad hoc pour etre lus et compulsös avec l'attention qu'ils möri-
taient. On parerait ä ces divers inconvönients et Ton aiderait ä la
comparaison des mömoires entr'eux en presciivant, ou mieux, en
etablissant un modöle uniforme de cahiers ä mettre en vente dans

quelques magasins en Suisse, qui serait, par exemple, analogue aux
mömoires numeros 3, 5, 6 (de la numörotation chronologique en
rouge), c'est-ä-dire sur bon papier, petit in-folio, cartonne, avec marges

convenables, etc.
Cela dit, entrons en matiöre sur chaque sörie de memoires, en

commengant par ceux de la Ire question : Histoire de la campagne
de 1800, specialement en ce qui concerne la Suisse et ses environs
imme'diats.

Des deux mömoires regus, En Avant et Ariane, aucun n'a öte juge
apte ä recevoir un premier prix.

Mais le memoire En Avant est notablement superieur ä Tautre.
Le memoire En Avant, en allemand, forme un joli cahier pelit in-

folio de 226 pages, dont 161 de röcit, le reste d'avant-propos, de
notes, d'annexes, de biographies, avec 4 cartes ou plans; le tout fort
bien öcrit, soigneusement divisö et subdivisejen somme d'une forme
tres convenable, qu'on pourrait recommander comme specimen pour
la confection des futurs memoires, moyennant une couverture en
cartonnage au lieu d'une simple feuille de papier bleu.

La matiere du cahier est repartie sous dix rubriques, qui sont:
1° Un avant-propos, de 8 pages, donnant entr'autres l'indication

des nombreuses sources auxquelles Tauteur a puise.
Viennent ensuite six chapitres plus spöcialement historiques,

savoir :

2° Une introduetion, en 25 pages, qui döcrit l'ötat de l'Europe en



378 REVUE MILITAIRE SUISSE

1800 et donne la Situation des armees alors en presence en Allemagne,

en Suisse et en Italie.
3° Un chapitre n° l sur les combats autour de Genes, en 30 pages.
4° Un chapitre n° II, aussi en 30 pages, intitule Marengo, oü sont

racontös non seulement la fameuse bataille, cela en tres bons termes,
mais aussi le passage du St-Bernard, malheureusement un peu trop
öcourtö.

5° Un chapitre n° 111, rapportant en 37 pages les combats sur le
Danube.

6° Un chapitre n° IV, 20 pages, relatant la campagne et bataille
de Hohenlinden.

7° Un chapitre n° V, aussi en 20 pages, sur la campagne d'hiver
en Italie.

8° Des notes, en 26 pages, se rapportant ä diverses pages du texte
des chapitres sus-mentionnös.

9° Un tableau chronologique comparatif des principaux faits
militaires en Italie et en Allemagne pendant les annees 1800 et 1801,
7 pages.

10° Des notices biographiques, en 24 pages, sur 46 göneraux des
divers belligörants.

De plus, figurent en annexes deux cartes generales (atlas Stieler),
dont une pour la campagne de l'Italie superieure et une pour celle
de TAllemagne du Sud; un plan de Marengo au 25,000e et un de Ho-
henlingen au 50,000e.

Ces donnees de simple statistique montrent que le memoire En
Avant represente une somme tres grande de labeur.

La qualitö est-elle ä la hauteur de la quantitö'?... Pas tout ä fait,
bien qu'elle ne soit pas sans merite.

L'auteur a certainement fait une etude approfondie de son sujet,
tel qu'il se Test represente. 11 en embrasse l'ensemble et il Ta traitö
dans un style sobre, clair, avec des developpements qui denotent de
la culture et des connaissances militaires ötendues. Mais a-t-il donnö
aux diverses parties du sujet et au point de vue national suisse la
mesure convenable? On peut en douter... La partie suisse est trop
sacrifice ä la partie etrangere.

Le röle de la Suisse, au milieu de cette double campagne le long
et au travers de son sol, ses prestations lors de la marche des deux
armees de reserve en mai et septembre, le concours des auxiliaires
suisses, par exemple de la brigade helvetique von der Weid, aux
Operations de Bonaparte, les expeditions memes ä travers les cols du St-
Bernard et du Splügen, etc., tout cela ne compte guere que comme
accessoires, tandis que les batailles de Marengo et de Hohenlinden
et le passage du Bhin pres d'Embrach iigurent au premier plan. II
semble que c'est pröcisement Tinverse qu'on aurait du attendre d'un
travail soumis ä un concours d'officiers suisses.
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Cette imperfection fondamentale derive d'une autre au döbut. Les

sources qui sont önumerees dans Tavant-propos, bien que nombreuses,

sont incompletes et prösentent meme des lacunes assez graves.
Les documents officiels fournis par les archives, tant federales que
cantonales et communales, n'ont pas ötö suffisamment honores.
Peut-etre aussi quelques traditions locales auraient-elles pu etre
recueillies sur les passages du St-Bernard et du Splügen et mettre au
jour d'instructifs renseignements. Diverses collections de publications

suisses, les archives de la Societe d'histoire de Fribourg, par
exemple, auraient öte avantageusemenl consultöes. On y eüt trouve
entr'autres des Souvenirs intöressants d'un acteur bien placö pour
parier de la campagne d'Engadine, du general de Gady, alors aide-
major au regiment suisse-autrichien Bachmann. Ont encore manquö
k Tauteur, Ies importants memoires de Marmont. qui commandait
Tartillerie au passage du St-Bernard et du fort de Bard.

Dans la collection des biographies, quelques mots sur le celebre
archiduc Charles, complötement oubliö, n'eussent pas ötö superflus,
non plus que les derniers renseignements publies sur la vie de

Napolöon (par le general Jung) et de quelques autres gönöraux.
Enfin, gä et lä, il y ades appreciations discutables. Celle, par exemple,

de la note 3 aux pages 177-180, sur la prötendue lächete de Bo-
vereaz, peut paraitre un peu partiale, en tout cas bien severe. D'autre
part, il n'y a rien de neuf ni d'original, soit dans l'ensemble, soit dans
les details.

Par ces divers motifs, Ie Jury n'a pu aecorder au memoire En
Avant, un premier prix. Mais en raison surtout du travail considörable

et soigne que Tauteur a reellement fourni, il lui decernerait un
2e prix, de fr. 300, estimant d'ailleurs qu'avec quelques complements
et retouches, ce mömoire serait digne d'ötre livre ä la publicitö sous
les auspices de la Sociötö des officiers.

Memoire Ariane, en frangais, 295 pages, en feuilles dötachöes, dont
280 in-folio, 15 in-4, plus 9 annexes (4 cartes et 5 portraits) arrivees
postörieurement, soit le 24 mai.

Le memoire s'ouvre par une preface de i l/* pages, comprenant,
en töte, une liste de 35 ouvrages consulte's. On remarque tout
d'abord qu'ä cette liste manquent plusieurs sources de premier ordre,
ä savoir entr'autres les mömoires de Massena, de Soult, de Marmont,
de Macdonald, de Gady, les ouvrages de l'archiduc Charles, de Mi-
liutin, de Thiers, de Jomini, et maintes autres publications connues.

Apres la preface viennent six chapitres, dont quatre plus spöcialement

historiques.
Le chapitre Ier, en 30 pages, jette un coup-d'oeil genöral sur la

Situation de l'Europe au commencement de Tannöe 1800 et sur les
armees en presence.
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Le chapitre II, en 40 pages, commence son titre par ces mots
« Plan d'operations de Tarmee de reserve en formation ä Dijon »,
termes tout ä fait impropres dans un tel assemblage. A cötö de trop
nombreux hors d'oeuvre d'histoire et de göographie anciennes et de
citations littöraires, meme en vers, de Nicod, poete de petite cöle-
brite, ce chapitre contient un röcit assez detaille du passage du St-
Bernard ainsi que des indications pour le complöter.

Le chapitre III, en 43 pages, s'oecupe de la campagne du Vorarlberg

et des rögiments suisses-autrichiens. II renferme quelques utiles
renseignements, mais on y a signalö aussi des erreurs et des lacunes
qui eussent ötö evitees si Tauteur n'avait pas negligö les sources
speciales, notamment les Souvenirs döjä citös du genöral de Gady.

Le chapitre IV, en 30 pages, parle de la seconde armöe de reserve
sous Macdonald et du passage du Splügen. C'est un des meilleurs,
et il aurait pu avoir une valeur supörieure encore si Tauteur avait
connu plus tot les Souvenirs recemment publiös du maröchal
Macdonald. II n'a pu les utiliser qu'au dernier moment, et il se borne ä

en citer quelques passages en post-scriptum dans ses annexes
dötachöes et attardöes.

Le chapitre V decrit, en 34 pages, les < charges que l'entretien de
Tarmöe frangaise fit peser sur Ia Suisse entiöre pendant Tannee
1800. » II reproduit un grand nombre de chiffres et documents
officiels, dont plusieurs fort instruetifs. Bien que döjä en partie connus,
ils sont toujours bons ä rappeler. Leur publication pourrait avoir son
utilite pour la genöration actuelle.

Le chapitre VI döcrit, en 30 pages, les mesures prises par les
autoritös supörieures helvetiques pour la creation d'une force armde-
On y trouve, comme au pröcödent chapitre, un grand nombre de piöces

tiröes des archives federales ou de publications plus ou moins
röcentes, qui ont de la valeur au point de vue historique.

Ces six chapitres sont suivis d'un chapitre final, ou plutöt d'un
appendice intitule : < Fragments d'histoire suisse en 1799. Etude
sur Ies rögiments suisses au service autrichien en 1799 » et place
sous la devise : < Non multa sed multum ». Ces « Fragments » que
Tauteur annonce comme « puisös dans des documents et archives
» inödits pour la plupart », se terminent par d'intöressantes donnöes

sur les rögiments suisses, dont plusieurs sont empi untöes aux
mömoires du colonel Bovöröaz.

Tel est en rösumö le contenu de Ariane. Au fond, c'est moins un
memoire sur la campagne de 1800 qu'une ötude preliminaire et une
collection de materiaux en vue de la confection d'un tel memoire.

Quant ä la forme, eile est au dessous de toute appreciation. C'est

plutöt un brouillon de copie pour intelligents et soigneux impri-
meurs, qu'une redaction ä offrir ä 'un Comite d'officiers superieurs.

En consequence, le Jury ne peut pas aecorder de prix ä Ariane.
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Mais, vu la somme de recherches etendues et de compilations labo-
rieuses qu'il a du coüter ä Tauteur, nous proposons de lui allouer
une gratification de 100 francs, ce qui Tencouragera sans doute ä

donner ä son travail, surtout s'il entend le publier, tout le soin de

finissage necessaire.

11me Question.

(Rappoi't de M. le colonel divisionnaire Schweizer})
Des deux rapports dont vous venez d'entendre la lecture, il resulte

que sur les dix mömoires examines par le Jury, sept sont röcompenses
et un mentionnö.

Les 1500 francs affectes aux röcompenses seraient röpartis comme
suit:

1° Au mömoire: Das Wort ist frei; die Tat ist Stumm,
der Gehorsam blind, un 2« prix, Fr. 400

2» A En Avant, un 2e prix, » 300

(Mehr Feuer beim Angriff.
3° jMit Gott zum Sieg für Freiheit, Recht u. Vaterland.

(Ultra posse nemo obligatur.
ex cequo, k chacun un 3e prix de fr. 200, > 600

4° A Wir lieben u. schützen dich Helvetia une mention
honorable avec > 100

5° A Ariane, une gratification » 100
6° A nouvelles armes, toujours le meme homme, mention —

Total, Fr. 1500

Lausanne, 29 juillet 1892.
Le Jury des travaux 1891/92: Signatures des colonels:

Lecomte, president (pour lui et pour le colonel Techtermann),
Lochmann, Schweizer, v. Elgger.

N.-B. — Les enveloppes cachetöes recouvrant les noms des auteurs
ne seront ouvertes qu'ä l'assemblöe gönörale.

A partir de huit heures et demie, de nombreuses voitures ont
amene les invites au Bätiment electoral, dont la splendide
döcoration faisait grand effet ä la lumiere des lampes ölectriques
et des lustres.

Le bai a ete splendide. Un millier de personnes y ont pris
part. Les toilettes etaient aussi elegantes que brillantes; une
grande cordialite et une vive animation n'ont cesse de regner
pendant toute la nuit. L'orchestre etait excellent; la döcoration
des salons et la parfaite Organisation du service font honneur au
comite.

1 Ce rapport, en allemand, lu par M. le col, v. Elggerj sera publie ulte-
rieurement en francaisj
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Dimanche matin, une cenlaine d'officiers [onl assisle au culte

Protestant, ä Saint-Pierre, oü Taumönier Martin et le pasteur
Doret ont officio, et une cinquantaine au culte catholique romain.
Un seul olficier, dil le Journal de Geneve, a participe au culte
catholique national, ä Notre-Dame.

Puis il y a eu les seances des differenles armes, dans

lesquelles onl ötö traitees diverses queslions purement mililaires.
La Tribüne de Geneve en fait le compte-reudu ci-aprös :

A l'infanterie, c'est M. le colonel Coutau qui prösidait.
L'ordre du jour portait la discussion sur cette question : le train,

les pionniers et le personnel sanitaire doivent-ils faire partie inte-
grante du bataillon? M. Coutau a donne connaissance d'un avant-
projet de message et de loi du au chef cTarme de Tinfanterie, M. le
colonel Feiss. La creation des corps d'armee et le nouvel armement
auront forcement pour consöquence, dans un delai plus ou moins
rapproche, la reorganisation de Tarmee entiere. 11 est notamment
question de substituer ä la repartition actuelle en elite, landwehr et
landsturm la division en elite, reserve, landweher et landsturm. Le
bataillon sera porte de 774 ä 1000 hommes, de maniere ä devenir
ögal en nombre ä ceux des Etats voisins. Les capitaines devraient
ötre montes. Les pionniers et le train seraient attribues au regiment.
11 serait creö des appointes d'infanterie.

A la discussion, ont pris part MM. les colonels Feiss, de Elgger et
Secretan.

M. le colonel Ceresole a attire l'attention sur l'ötat do la legislation
militaire au point de vue des textes. La loi de 1875 n'est plus
composöe, gräce aux nombreux changements intervenus depuis cette

epoque, que de trous et de lambeaux. Cet etat de choses est de

nature ä donner au public suisse et etranger des idöes souvent
tres fausses de notre Organisation. La resolution suivante a ötö en
consöquence adoptee :

« L'assemblee exprime le voeu que la reorganisation de Tinfanteriej
sur les bases du projet, soit nienee de front avec ia revision generale
de notre Organisation militaire. »

L'assemblee generale de lundi matin s'est rangee ä cette maniere
de voir.

Arlillerie. Prösidence de M. le lieutenant-colonel Turrettini, qui a

fait une trös interessante communication sur le materiel de l'avenir,
le canon ä tir rapide. Apres discussion, il est decide de soumettre ä

Tassemblee generale de lundi les deux desiderata suivants : 1.

Introduetion dans Tartillerie de campagne du canon ä tir rapide; 2. Desir
de voir appeler les officiers d'artillerie ä des öcoles d'infanterie (ce
dernier sur Ia proposition de M. le lieutenant-colonel Dufour).

Au banquet, M. le lieut.-colonel d'artillerie Dufour u fait Thistori-



REVUE MILITAIRE SUISSE 383

que de la coupe de l'ancien bataillon d'artillerie et procede ä la
Suspension d'une nouvelle mödaille d'or, celles des rois des abbayes
d'artillerie; il a porte son toast aux anciens officiers, reprösentös
par M. le major Empeyta et M. le lieutenant Coutau.

Cavalerie. Prösidence de M. le colonel Wille, chef de Tarme.
On a entendu un travail de M. le capitaine Schau sur la question

de la fourniture des chevaux de service aux officiers et, apres une
breve discussion, on a adopte des resolutions demandant ä la
Confedöration d'allouer tous les six ans des subsides aux officiers pour
leurs chevaux, de les mettre sur le möme pied que la troupe pour
l'achat des chevaux et de leur allouer des subsides pour leur entretien.

Le colonel Wille a ensuite donne d'intöressants renseignements
sur le nouveau fusil de cavalerie. Le modele propose est trop long
et trop lourd et on est en train de fabriquer de nouveaux modeles
qui seront remis ä l'essai aux recrues. On se propose de se servir
d'aluminium pour toutes les garnitures, enfin d'en diminuer le poids.

Genie. Presidence de M. le lieutenant-colonel Perrier (Neuchätel)
qui a adresse des remerciements au chef de Tarme, le colonel
Lochmann, qui s'est oecupe de la suppression des pionniers d'infanterie.

M. le colonel Lochmann expose les plans de reorganisation des

pionniers d'infanterie, qui formeraient alors une seconde compagnie
de sapeurs, et d'organisation des pionniers du gönie, dont la section
des chemins de fer serait smpprimöe. Pour la direction des travaux
techniques que Tinfanterie est appelee ä executer (fortification du
champ de bataille, mise en etat de defense des localites) Toflicier de

pionniers resterait attache ä Tötat-major de regiment.
M. le major Cartier a lu un tres remarquable rapport sur Torgani*

sation de l'equipage de pont. Les resolutions suivantes ont etö adoptees

:

1. Les pionniers d'infanterie seront fusionnes avec les sapeurs du
gönie pour former avec eux un demi-bataillon de sapeurs par division,
compose de deux compagnies. Les sapeurs, etant combattants au
premier chef, recevront outre leur instruction technique, la meme
instruction gönörale que Tinfanterie. Les compagnies de sapeurs
auront les memes effectifs et les mömes cadres que les compagnies
d'infanterie. Malgre Ia suppression des pionniers d'infanterie, il
serait desirable de conserver un olficier du gönie ä Tötat-mjor du
regiment.

2. L'öquipage de pont du corps d'armee sera composö de deux
compagnies de pontonniers d'elite sous le commandement d'un
officier superieur du gönie (major ou lieutenant-colonel).

Administration. II a ötö döcidö que le travail prime au concours
ouvert par la Sociötö suisse des ofliciers d'administration paraitra
dans les Blcetter für Kriegsverwallung. II a etö emis le voeu que. oe
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Journal publie dans les deux langues les plus importants de ses
articles de fond.

Une modifieation statuaire fait co'incider la nomination du comite
central et la reunion generale de la Sociötö des officiers d'administration

avec le Vorort de la Sociötö des officiers de la Confödöration.
Justice mililaire. Presidence de M. le lieutenant-colonel Albert

Dunant. M. le capitaine David Moriaud-Brömont a rapportö sur la

premiere question soumise ä Texamen des officiers. II conclut ä ce

que les miliciens qui, hors du service, mais ä propos d'affaires de

service, se rendent coupables d'injures, de calomnies, de menaces
ou de voies de fait envers leurs supörieurs soient justiciables de la

justice militaire.
M. le premier lieutenant Albert Maunoir a prösentö ensuite un

rapport detaille sur la question des peines du futur code pönal
militaire, et l'assemblöe a estimö, comme lui, qu'il y avait lieu de

conserver deux genres de peines, suivant la gravitö des delit", et de
laisser une latitude toujours plus grande aux juges chargös d'appliquer

les peines, en ne fixant dans le code que le maximum sans
minimum.

M. le premier lieutenant Emery, de Lausanne, a formule ensuite
deux propositions, dont la premiöre seulement, qui a pour but de
röclamer une rövision de la comptabilite et des indemnitös de route
pour la justice, a ötö adoptee, tandis que la seconde, concernant
Tarmement des officiers de justice, n'a pas ötö prise en considö
ration.

Troupes sanitaires. Prösidence de M. le colonel Albrecht
(Thurgovie). M. le major Bovet a lu un rapport sur l'effet des nouvelles
armes ä feu portatives au point de vue de Torganisation du service
sanitaire dans la premiöre ligne de combat.

Les nouveaux fusils sont avantageux au point de vue chirurgical
en ce qu'ils favorisent la conservation des membres blessös et le
traitement des plaies par Tantisepsie, et exposent moins aux hömor-
ragies que les anciennes armes. En revanche, ces nouvelles armes
sont dangereuses par leur puissance, la rapidite et Texactitude de

leur tir, leur trajectoire plus tendue, leur portee plus grande, leur
force de percussion et de pönötration.

L'artillerie devient aussi de plus en plus meurtriöre, et il est
probable que le nombre des blessös augmentera dans de notables

proportions et que les brancardiers eux-memes seront plus exposes
que par le passe. C'est ä quinze cents metres derriere la ligne de feu

qu'il faudra placer les lieux de pansements.
M. le colonel Kummer a attire l'attention sur la nöcessitö de

Torganisation de grands approvisionnements de matöriaux de pansements
antiseptiques. II propose de les organiser et de les renouveler ä

Tinstar des depöts d'approvisionnement alimentaire.
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M. le colonel Albrecht a lu encore un rapport sur Torganisation du
service sanitaire dans le service territorial et d'ötapes.

Ces diligents travaux furent suivis des banquets et autres fesli-
vilös annonces. La reeeption chez M. le lieutenant-colonel William
Favre, ä la Grange, a etö particulierement brillante. 1500 personnes

y parliopaient.
La principale attraction de celte reunion consistait en un car-

rousel d'officiers.
A trois heures et demie, le groupe equestre debouche sur la

pelouse centrale, precede de la musique des cadets.
Les cavaliers sont vetus du costume de dragons du 16e siecle,

les Bernois en bleu et les Genevois en rouge.
L'escadron, fort de lk hommes, en töte duquel marchent quatre

porte-fanions, vient se ranger en ligne devant Tassistance pour
saluer, puis les evolutions commencent. Toutes les marches et

contre-marches, les mouvements tournants, le double quadrille,
sont executes avec une precision merveilleuse. On sent qu'on se

trouve en presence de cavaliers coosommes. Du resie, les assis-

tants ont exprime ä plusieurs reprises leur satisfaction par des

bravos enthousiastes. Les cavaliers möritent les plus vives
fölicitations et particulierement M. le capitaine ßellamy, qui dirigeait
les manoeuvres. En effet, c'est gräce ä la perseverance de ce dernier

qu'un aussi brillanl resullat a öle obtenu.
La partie musicale elait tenue par le corps de musique de

Landwehr, Ia Fanfare municipale des Sapeurs-Pompiers et la
Musique des cadets, qui jouaient alternativement les plus beaux

morceaux de leur röpertoire.
Enfin, un bai champetre sur un plancher construit ad hoc et

conduit par Torchestre a termine cette brillante reuuion.
Le soir de dimanche, la fete de nuit dans la rade a obtenu le

legitime succes habituel ä ce genre de rejouissance, lorsque le

lemps esl beau.
Au Jardin anglais, oü THarmonie naulique, sous la direclion de

M. Bonade, donnait un concert, Tassistance etait des plus
nombreuses. II etait presque impossible de circuler dans les allees;
des milliers de curieux etaient masses sur les quais, sur le pont
du Mont-Blanc, et particulierement au quai du Leman, oü le

corps de Musique d'Elite, dirigö par M. Bergalonne, donnait un
concert gratuit.

De nombreuses embarcations illuminees sillonnaient le port;
on remarquait quelques döcorations fort originales. Le feu d'ar-

25
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lifice, augmente par l'öclat des fusees lancees depuis le Kursaal, a

ete tres brillant; Tilluminalion et Tembrasement de la rade ont
produit un effet imposant.

La journee de lundi a etö non moins marquante.
A l'Assemblee generale, le morceau de fond ötait la Conference

de M. le colonel de la Rive, Charge d'expliquer les merveilles de
formation de nos 4 corps d'armee laissant en Tair 350 mille hommes

de landwehr et de landsturm. Moyennant quelques höresies
tres gentiment tournees, l'honorable Conferencier s'est acquitte
avec distinetion de sa täche epineuse, que nul d'ailleurs n'en-
tendait lui compliquer, puisqu'il s'agit surtout de populariser la

loi, lex insana sed lex.
Mais par cette conförence, ainsi que par celle de Tinfanterie,

on a appris que pour aider ä populariser la nouvelle creation, il
faudra porler les bataillons de 774 hommes a 1000 hommes,
monter les chefs de compagnies, reduire ä 8 nos 16 brigades de

landwehr, augmenter le nombre des batteries de campagne,
transformer les compagnies de guides en escadrons de cavalerie
divisionnaire; refondre nos trois classes actuelles de troupes
en quatre classes, ce qui ferait revenir ä l'ancienne reserve fedörale
moitie de l'elite, dont on a tant medit ä juste titre lors de
l'elaboration de 1874 ; enfin, pour le bouquet, remanier toute nolre
Organisation actuelle.

A ce taux, n'eüt-il pas öte plus aisö et certainement plus profitable

de garder nos 8 unites divisionnaires ölevees ä la force el
au titre de corps d'armee que d'aboutir aux quatre lourds corps
actuels avec lous les « complements indispensables » en dedans
et au dehors dont il faut les doter pour les rendre viables?

A M. le colonel de la Rive succede M. le colonel Secretan, qui
donne lecture du rapport cite plus baut de la Commission chargee

d'examiner les calomnies des Memoires Marbot contre les
Suisses.

Cette lecture a eu le meme succes et les memes resultats que
le samedi en presence des delegues. L'assemblee unanime s'est
associee aus proteslations patriotiques du colonel Secretan.

Au nom du Jury des concours, M. le colonel du genie Lochmann

proclame les resultats votes ä la reunion des delegues, mais
en y ajoutant les noms des laureats, dont les enveloppes cache-
töes viennent d'etre ouvertes.

Ces laureats sont:
1° Memoire Das Wort ist frei, etc., un 2e prix, /i00 fr. Lieut.

d'arlillerie Emile Sonderegger, ä Herisau.
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2° Memoire En avant, un 2e prix, fr. 300. Lieut. d'infanterie
7?. Günther, Zurich.

3° Ex aequo, trois 3es prix de 200 fr. chacun aux trois memoires:
Mehr Feuer etc. Lieut.-colonel Staübli, Berne.
Mit Gott etc. Capitaine instrueteur Kindler, de la IV9 division.
Ultra posse etc. Capitaine d'artillerie Habicht, Schaffhouse.

Au memoire Wir lieben und etc., une mention honorable et
100 fr. Lieut. d'infanterie Vorbrodt, Zurich.

A Ariane, une gratification de 100 fr. Capitaine instrueteur
Boillot, He division.

A Nouvelles armes etc., une mention, capitaine Baatard, ä

Geneve.

Aprös communication des vceux des reunions d'armes de la

veille, M. le president du Comite central annonce que celui ci a

fait deposer une couronne sur la tombe de feu M. Hertenstein,
conseiller federal ä Berne, et sur celle de M. le colonel Pfyffer, ä

Lucerne. L'assemblee a decide de deposer egalement une
couronne de iaurier au pied du lion de Lucerne, ä Tanniversaire se-
culaire du massacre des gardes suisses de Louis XVI, le 10 aoüt
1792.

Vient ensuite le banquet a midi et demi. Le Bätiment electoral

a garde sa belle döcoration du bai de Tavant veille. La musique
de Landwehr Tegaye de ses plus relentissantes fanfares, tres goü-
tees et applaudies. Environ trois cents officiers y assistent. A la
table des invites, les autorites cantonales et municipales de
Geneve et les deputes de Geneve ä l'Assemblee federale; quelques-
uns de ces magistrats sont en habit noir, d'autres en uniforme.
Rapportons quelques details d'apres la Gazette de Lausanne :

M. le lieutenant-colonel J.-E. Dufour est major de table. II a donne
communication ä Tassemblee de toute une serie de depeches. No-
tons Celles des officiers du Tessin, du 3° regiment de dragons, du 78

rögiment d'infanterie, du general Herzog, de M. le 1er lieutenant de
Meuron, en service en France et actuellement en manceuvres dans
les Alpes maritimes.

M. le colonel C. Favre a portö dans les termes Ies plus eleves le
toast ä Ia patrie.

« J'etais, dit-il. Tan dernier aux fetes de Schwytz et visitai les
archives de ce vieux canton. J'y vis le document authentique du
premier pacte föderal, ce parchemin illustre dont toute la Suisse est sortie.

C'etait dans une petite chambre ä antiques boiseries, comme on
en trouve dans nos vieilles demeures suisses. Et pendant que je con-
templais lc pacte de Brunnen et ses sceaux venörables, une jeune
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fille de Schwytz vint m'apporter un drapeau rouge, don de Jules II
aux troupes suisses qu'il avait ä sa solde. Toute la Suisse avec ses
antiques traditions et ses gloires militaires etait lä clans la simplicitö
de ses moeurs, dans la gräce juvenile et la force de sa jeunesse
incarnees dans cette jeune iille, dans les combats pour Tindepen-
dance et dans les gloires du service etranger.

» Apres Schwytz, je fus ä Berne, assister ä Tevocation splendide
et emouvante de Töpopee höroique de cette vieille republique. Vous
vous souvenez Lous des emolions patriotiques dont nous fümes sai-
sis ä la vision des regiments succombant ä la bataille de la Neuneck
et du landsturm se sacrifiant pour le salut de la patrie, ä la vision
aussi de la jeune Suisse renaissant des ruines de l'ancienne
Confederation, portant plus haut Tidöe nationale et parvenant ä son unitö
et au respect de l'Europe par la concorde et ie travail pacifique. Ces
Souvenirs anciens se relient ainsi directement pour nous au present. La
Suisse est et veut roster une terre de paix, neutralisee de par le droit
international et surtout par^la volonte de son peuple. Nos magistrats
ont dit ä ce sujet ce qu'il fallait. Je n'ai rien ä ajouter ä leurs paroles,
expression fidele du sentiment populaire. Je repöte seulement apres
eux que Ia Suisse ne veut aucune alliance preconcue, qu'elle entend
praliquer la politique des mains nettes et que celui-lä seul sera notre

ennemi qui nous attaquera. »

M. le colonel Favre porte son toast ä la patrie qu'il personnifie
dans Tunion intime et indissoluble du peuple et de son armöe.

M. le major Cartier porte un toast, au nom des officiers genevois,
ä toutes les sections de la societe federale. 11 dit la joie de Geneve ä

revoir et a pouvoir garder trois ans la banniere federale; il evoque
le souvenir de ceux qui Tont regue il y a trente ans et invite les
officiers ä dire dans leurs cantons que Oeneve est fiere d'etre suisse
et heureuse d'avoir pu feter la patrie en communion d'esprit avec
les officiers de la Confödöration.

M. le major Ador, president du Conseil d'Etat de Geneve, porte
son toast ä Tarmee. Le peuple suisse voit en eile ä la fois et l'instrument

de protection destine ä defendre son independance et sa liberte
au jour du danger et une grande öcole nationale d'honneur, de
diseipline, de dövouement et de patriotisme. Le peuple suisse sait
qu'une nation qui se respecte ne doit pas s'abandonner dans les de-
lices de la paix. Aussi a-t-il approuve tout ce qui a ete fait pour
maintenir son armöe ä la hauteur des exigences du moment present.
Tout ce qui a ete fait a ete bien fait, mais encore faut-il se rappeler
qu'il y a une limite ä ne pas döpasser, qu'il faut nettement distinguer

entre ce qui est transformation utile et necessaire et ce qui est

changement pour le changement et que le peuple suisse s'oppo-
serait au besoin ä ce qui lui apparaitrait comme derivant d'un
militarisme exogörö. Nous avons pour cela confiance dans les
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magistrats qui nous gouvernent et dans les hommes prudents et
fermes qui sont les chefs aimes et respectes de nos milices.

Le toast de M. Ador est accueilli par de chaleureux applaudissements.

Ils redoublent lorsque le chef du döpartement militaire föderal

monte h la tribune.
M. le colonel Frey, parle en francais. « On m'en a prie, dit-il, et je

vais faire de mon mieux. Je vous remercie du fond de mon cceur
vous, gouvernement, autorites municipales, comites et tous officiers
de Genöve qui, par Taccueil brillant que vous nous faites, nous mon-
trez une fois de plus votre inalterable attachement ä la patrie suisse.
On pretend que les Suisses ä l'ötranger sont les meilleurs Suisses.
Lorsque hier, je parcourais vos rues et vos places pavoisöes et si
brillamment ornees pour cette föte, lorsque je constatai que toute la
population d'un unanime elan du cceur prenait part ä cette solennite,

je me suis dit que les meilleurs Suisses sont ceux de la frontiöre

et que la croix federale brillant clans votre beau ciel est en
securite ici comme dans tous les lieux de notre territoire. Geneve est

une vieille cite suisse ; les traditions nationales y sont vivaces. N'a-t-
elle pas produit les Pictet-de-Rochemont, les de la Rive, los de
Candolle, les Dufour et les Carteret?... A la Republique de Geneve,
qu'elle vive I »

Des hourrahs saluent les paroles eloquentes de M. le colonel Frey.
M. le colonel Ceresole porte, lui aussi, son toast ä Geneve et ä ses

magistrats qui sont actuellement « aussi intelligents, aussi fiers et
aussi libres que ceux qui fonderent la röpublique ». Geneve a une
aigle et une clef dans son illustre ecu. Ces deux emblemes symboli-
sent la garde du passage. Ni la clef ni l'aigle ne nous feront defaut
jamais. M. Ceresole termine en buvant aux femmes de Geneve.

M. Bourdillon, president du Conseil administratif, prononce un
discours tout vibrant de patriotisme, d'une belle et male eloquence,
spirituel aussi lorsqu'il parle de l'esprit genevois frondeur parfois,
mais toujours fidele, attache ä ses interets mais toujours pret ä le
sacrifier pour le bien general.

M. le major de Meuron, vice-president de la section vaudoise,
remercie les ofliciers genevois de leur aectieil cordial et porte un
toast au comite central et aux divers comites d'organisation avec une
elegante et chaleureuse eloquence. II n'a rien dit qui ne füt clans le
cceur de tous ses auditeurs. Et il a ete specialement applaudi lorsqu'il

a remercie nominativement MM. les colonels Camille et William

Favre et leurs familles de leur genereuse et gracieuse hospitalite,

evoquant le souvenir de fou le colonel Edmond Favre, dont le
nom est lie ä la feto de 1860 coinme ceux de ses deux lils le seront
h la fete de 1892.

Enfin, M. le pasteur Martin, aumönier, clit en terminant la sörie
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des discours, qu'apres avoir appris ä connaitre Tarmee suisse pour
avoir vecu dans ses rangs, il peut lui rendre ce temoignage que la
loi du devoir y est observöe et epie les chefs qui la conduisent
donnent les premiers l'exemple de l'obeissance et du renoncement.
Nous pouvons, dit-il, en toute confiance leur livrer nos enfants, le
plus pröcieux de nos biens et le plus pur de notre sang. La
jeunesse suisse est entre de bonnes mains. »

Sur ces paroles, M. le lieutenant-colonel Dufour clöt le banquet
officiel et la fete, et souhaite ä tous les officiers un heureux retour
dans leurs familles « Merci et au revoir. »

L'assistance se separe aux cris de Vive Geneve Vive la Suisse I

Quelques instants apres le train de Suisse emmenait la plupart des
officiers non genevois.

Tous sont unanimes ä louer la parfaite ordonnance de la fete et
Taccueil einpresse et aimable que leur ont fait leurs camarades
genevois. Tous s'y sont employes avec un ögal devouement; pas un
d'eux, vieux ou jeune, qui n'eüt revötu l'uniforme et qui n'ait fait
son possible pour la reussite de ces trois belles journees.

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que la Revue militaire suisse

— bien qu'elle n'ait pu ötre representee qu'ä la journee de
samedi — se Joint de tout coeur, lant par ce qu'elle a vu que
par ce qu'elle a recueilli des officiers rentrant de Geneve, aux
chaleureux remerciements adresses ä nos camarades genevois
par la Gazette de Lausanne et par M. le major de Meuron.

Les manceuvres iraocaises en 1892.

Manoeuvres de corps d'armee.

Aux termes de la decision ministerielle du 11 janvier dernier,
relative ä l'execution des manceuvres d'automne en 1892, des
manceuvres de corps d'armöe doivent avoir lieu cette annee entre le 9e

et le 12e corps d'armee, appeles ä operer Tun contre Tautre, sous la
haute direction du general de Cools, membre du Conseil superieur
de la guerre.

On sait aussi, dit l'Avenir mililaire, que chacun de ces corps
d'armee doit etre porte ä 3 divisions, par Tadjonction d'une division
mixte fournie au 9° corps par le 5B, et au 12eparlel7e. Ces divisions
seront transportees par voies ferrees de leurs points de mobilisation
sur le thöätre des Operations. Elles seront rendues sur place le 12

septembre au soir.
Mais les manoeuvres des 96 et 12e corps d'armee, avec leurs deux

divisions normales commenceront antörieurement et quelques jours
jours apres l'arrivöe des reservistes qui a lieu le lundi 22 aoüt.
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